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MOLIETS-ET-MAÂ 

AVENUE DES LACS – RD652 

 

Afin de favoriser les déplacements doux, la commune de Moliets-et-Maâ et la Communauté de 

communes souhaitent relier la Vélodyssée à la rue des Craquillots qui dessert elle-même l’itinéraire 

cyclable existant le long de la rue Brémontier en direction de la plage et du golf départemental de la 

Côte d’Argent. 

Cette opération de réaménagement a été inscrite dans le PPI Voirie de MACS.   

 

1. Itinéraire local de MACS: 

Cette continuité d’itinéraire va permettre la connexion des quartiers de part et d’autre de l’avenue des 

Lacs (RD652).  

La Communauté de communes MACS a délibéré en avril 2021 pour préciser que les aménagements 

cyclables devraient répondre à une stratégie de densification pour notamment étoffer les maillages 

locaux vers les pôles générateurs. 

Pour mémoire : 

 Définition délibération MACS 

« Itinéraire inscrit dans le maillage local qui permet le développement d’un réseau cyclable a sein des communes » 

Cet itinéraire n’est pas inscrit au schéma régional des vélo routes 2020-2030 de la carte du schéma 

départemental cyclable (2018-2027), toutefois il pourrait répondre aux critères ci-dessous. 

Pour mémoire : 

 Définition itinéraire d’intérêt local du département 

« Itinéraire défini par les intercommunalités dans le cadre de leur politique de mobilité. Ils viennent compléter le 

maillage départemental et doivent connecter les principaux axes structurants » 

 

2. Le projet : 

Le projet consiste à réaliser un itinéraire cyclable de 3 m de large le long de l’avenue des Lacs en 

direction de la Vélodyssée et au travers du lotissement Azur d’une part et en direction de la rue des 

Craquillots vers Brémontier d’autre part. Le linéaire aménagé en site propre et en domaine public est 

d’environ 650 ml.  

3. La réalisation : 

La consultation des entreprises est prévue mi-octobre 2022, les travaux devraient débuter en février 

2023. 


